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ART. 14 N° CL237

ASSEMBLÉE NATIONALE
22 janvier 2018 

PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES - (N° 490) 

Adopté

AMENDEMENT N o CL237

présenté par
Mme Forteza, rapporteure

----------

ARTICLE 14

I. – À l’alinéa 7, après le mot :

« administratives »,

insérer le mot :

« individuelles ».

II. – En conséquence, compléter le même alinéa par les mots :

« afin de pouvoir expliquer, en détails et sous une forme intelligible, à la personne concernée, la 
manière dont le traitement a été mis en œuvre à son égard. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser ce que recouvre l’obligation pour le responsable de traitement de 
s’assurer de la maitrise du traitement algorithmique et de ses évolutions, sur le fondement duquel 
est prise une décision administrative individuelle, à savoir celle de pouvoir expliquer, en détails et 
sous une forme intelligible, à la personne concernée, la manière dont le traitement a été mis en 
œuvre et ses conséquences à son égard.

Cela empêche l’administration de prendre des décisions individuelles automatiques sur le 
fondement d’algorithmes qu’elle ne maîtrise plus et qu’elle ne sait pas expliquer, comme les 
algorithmes d’apprentissage profond.

 

 


